Montréal, le 30 mai 2006
Par courriel
	Me Gérard Dugré

Fraser Milner Casgrain

1, Place Ville-Marie

39e étage

Montréal (Québec) H3B 4M7
	Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4


Objet :

Demande en révision de Tembec Inc.



Notre dossier : R-3604-2006

Chers confrères,

La présente fait suite à la demande déposée par Tembec Inc. en vue de la révision et de la révocation de la décision D-2006-65 rendue par la Régie de l’énergie le 12 avril 2006 au sujet de la demande d’Hydro-Québec dans le dossier R-3593-2005.

La Régie vous convoque à l’audience qu’elle tiendra sur la demande de Tembec Inc. le 21 juin 2006, à compter de 9h30 à l’endroit suivant :

Salle Paul Fortugno

500, boul. René-Lévesque Ouest

Bureau 16.40

La Régie précise que l’audience ne portera, à ce stade, que sur la question préliminaire suivante soulevée par la demande, à savoir si la décision D-2006-65 de la Régie est affectée d’un vice de fond de nature à l’invalider et si elle doit être révisée et révoquée. 

En vue de cette audience, la Régie demande à chacune des parties de lui faire parvenir, d’ici le 15 juin 2006, à 12 h, avec copie à l’autre partie dans le même délai, son argumentation au sujet de cette question préliminaire et, le cas échéant, les autorités auxquelles elle désire référer. 

Veuillez agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
